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DEMANDE D’ENTENTE DE MULTIPLICATION POUR LA CERTIFICATION VARIÉTALE  DES SEMENCES MULTIPLIÉES À L’ÉTRANGER
Veuillez remplir le présent formulaire, le signer et le présenter au Bureau d’enregistrement des variétés de l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA). Les renseignements présentés dans le formulaire de demande sont confidentiels.
Please complete this form and submit it to the Variety Registration Office, Canadian Food Inspection Agency (CFIA) with an original signature. Information provided the application form is confidential.
Contexte
Une Entente de multiplication (EM) établit un lien entre l’autorité nationale désignée (AND) du pays de provenance des semences et l’AND du pays où a lieu la multiplication. Lorsqu’on projette faire certifier les semences multipliées dans un autre pays conformément aux systèmes des semences de l’organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), la variété doit figurer sur la Liste de l’OCDE des variétés admises à la certification. Les lignées expérimentales, les lignées parentales de variétés hybrides et les variétés en processus de développement préalable à l’enregistrement peuvent aussi être certifiées à l’étranger selon les conditions d’une EM.
Une EM peut aussi être demandée par le pays de multiplication si les semences doivent être certifiées selon l’Association of Official Seed Certifying Agencies (AOSCA), et que la multiplication a lieu dans l’un des pays participants de l’AOSCA (Canada, États-Unis, Chili, Argentine, Nouvelle-Zélande, Australie et Afrique du Sud).
L’EM est décrétée par l’AND du pays d’enregistrement de la variété.
Pour ce qui est des cultures de semences multipliées dans l’hémisphère sud au cours de l’hiver, les demandes doivent être présentées à l’ACIA avant le 15 novembre de l’année de plantation dans le pays étranger.
Envoyer les demandes remplies à :
Agence canadienne d’inspection des aliments, Bureau d’enregistrement des variétés (BEV), a/s du Bureau de présentation de demandes préalable à la mise en marché (BPDPM), 59, promenade Camelot, Nepean (Ontario) K2G 5X4 Canada,
Téléphone : 1-855-212-7695; télécopieur : 613-773-7115; cfia.paso-bpdpm.acia@inspection.gc.ca
Résumé des exigences de l’Entente de multiplication
1.  Formulaire de demande rempli et signé.
2.  Étiquettes de semences
Si possible, inclure une photo de l’étiquette jointe au matériel de reproduction pour confirmer le nom de la variété ou de la lignée, le numéro de lot, le numéro du certificat de culture, la classe généalogique et l’organisme certificateur.Indiquer l’étiquette qui doit être apposée à la production de la multiplication, la classe généalogique qui sera produite et si les étiquettes sont rattachées à l’OCDE ou à l’AOSCA.Les semences destinées à la plantation doivent être exportées vers le pays étranger avec les étiquettes de l’AOSCA, de l’OCDE ou de l’Association canadienne des producteurs de semences (ACPS).Les semences produites dans le pays étranger peuvent être importé au Canada avec l'étiquette de semences nationale officielle de ce pays.
3.  Échantillons de référence et échantillons de vérification des variétés
L’ACIA conserve des échantillons de référence des variétés enregistrées au Canada afin de les utiliser dans les essais de vérification des variétés. Par contre, un échantillon de référence représentatif de la variété ou de la lignée parentale est nécessaire pour toutes les variétés non enregistrées, y compris les variétés dont l’enregistrement est en suspens, les variétés de cultures qui ne sont pas assujetties à l’enregistrement au Canada, les variétés enregistrées à l’extérieur du Canada et les lignées parentales de variétés hybrides. Les échantillons de référence sont généralement des semences de pré-base de l’OCDE ou de sélectionneur. On doit présenter des échantillons provenant de lots de semences produits pendant l’hiver canadien et importés au Canada pour la vente et la multiplication à l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) aux fins de vérification des variétés (VV).
Les échantillons doivent être fournis à l’ACIA au plus tard le 30 mars de l’année de récolte dans le pays étranger. Pour les cultures vivaces, un échantillon de vérification des variétés doit être présenté pour chaque année de récolte.
Fournir des échantillons de 500 g pour le maïs et le soya, de 250 g pour le blé et de 100 g pour le colza. Pour les autres types de cultures, se référer à 
l’Annexe III des Instructions particulières de l’ACIA 132.1.1 – Échantillons officiels des semences. Les échantillons présentés doivent être scellés de manière sécuritaire, être clairement identifiés et ne doivent pas être traités aux pesticides. Envoyer les échantillons à l’Agence canadienne d’inspection des aliments, Laboratoire des plantes Ottawa (Fallowfield), 3851, chemin Fallowfield,  Ottawa (Ontario) K2J 4S1
4.  Description de la variété (Dv)
Même si l’ACIA conserve les descriptions des variétés enregistrées au Canada, les demandeurs sont invités à fournir les descriptions de variétés avec chaque demande dans un format qui peut être facilement transmis à l’AND du pays de multiplication. Pour les variétés hybrides, inclure les descriptions de la variété pour les lignées parentales que l’AND étranger peut utiliser pour inspecter les semences hybrides produites par la multiplication ainsi que les Dv pour ces semences hybrides  pour les essais de vérification des variétés de la descendance.
Les échantillons doivent être étiquetés avec les renseignements suivants : 
a)  Société ou individu présentant l’échantillon 
b)  Nom de la variété/numéro expérimental
c)  Type/espèce de la culture
d)  Copie(s) des étiquettes, des vignettes, etc.,       jointes (oui/non)
e)  Numéro de certificat de la culture
f)   Indiquer s’il s’agit d’une variété, d’une      lignée parentale ou autres  
g)  Nom commun
h)  Date de présentation de l’échantillon
Indiquer si l’un des points suivants s’applique (échantillon de référence ou échantillon de vérification des variétés) : 
i)  il s’agit d’un échantillon de référence d’une variété ou lignée qui est ou a été multipliée à l’étranger dans le cadre d’une Entente de multiplication de l’ACIA;
ii)  il s’agit d’un échantillon de semences récoltées après la multiplication à l’étranger présenté pour réaliser les essais de vérification des variétés.
DEMANDE D’ENTENTE DE MULTIPLICATION POUR LA CERTIFICATION VARIÉTALE  DES SEMENCES MULTIPLIÉES À L’ÉTRANGER
Section 1          Nom complet de la variété
Lorsqu’une variété doit être enregistrée au Canada, son nom ne doit être utilisé qu’une fois le processus d’enregistrement complété. En attendant, la variété doit être décrite selon sa désignation expérimentale. Pour les variétés qui n’ont pas à être enregistrées au Canada, le nom de la variété peut être utilisé lorsque la variété a été acceptée pour la certification par le processus de production du formulaire 300 (Demande d’admissibilité pour la certification) de l’ACPS, ou a été enregistrée par une ADN. Si la variété est enregistrée, le demandeur doit utiliser son nom officiel.
Section 2          Statut d’enregistrement de la variété ou admissibilité pour la certification (plusieurs choix peuvent s’appliquer)
Pourcentage dans le mélange :
Section 3          Classe généalogique des semences dans la multiplication
Vous pouvez seulement sélectionnez une option dans la sous-section des semences à planter et une option dans la sous-section des semences à récolter.  Une fois qu'une option est sélectionnée, les autres options seront désactivées.  Si vous désirez changer une option sélectionnée, veuillez cliquer le bouton intitulé « Effacer la section » et sélectionnez de nouveau.
Classe généalogique des semences à planter
Classe généalogique des semences à récolter
***Le sélectionneur de la variété doit faire demande à l'ACPS pour la certification des semences de Sélectionneur, peu importe si une entente de multiplication est en vigueur. Veuillez communiquer directement avec l'ACPS à l'égard des exigences pour la certification de semences de Sélectionneur produites à l'étranger.
Section 4          Société contractante canadienne pour la multiplication des semences
Section 5          Société étrangère réalisant la multiplication de semences
Section 6          Nom du pays
Section 7          Sélectionneurs reconnus par l’ACPS
Le sélectionneur doit être un sélectionneur de plantes reconnu par l’ACPS. Dans le cas de variétés hybrides et composites, les sélectionneurs responsables des lignées autofécondées et des hybrides doivent être indiqués.
Section 8          Étiquettes des semences
Une copie de l’étiquette des semences à planter est-elle jointe à la demande? 
Indicate if a copy of the tag from the seed for planting is attached to the application.
Étiquette(s) de semences pour plantation
Étiquette(s) de semences à récolter
Section 9          Semences à planter
Si les semences ont été produites au Canada, fournir le numéro de certificat de récoltes de 11 chiffres attribué par l’ACPS. Pour ce qui est des semences qui n’ont pas été produites au Canada, il suffit de fournir un numéro de lot unique.
À noter que l’ACIA est l’organisme de certification pour les semences de qualité Fondation, Enregistrée et Certifiée du Canada et pour toutes les certifications de semences de l’OCDE. Pour les semences de qualité Sélectionneur et Select du Canada, l’ACPS est l’organisme de certification. Aux États-Unis, les organismes étatiques de l’AOSCA établis sont les organismes officiels de certification des semences.
Les terres de production pour les récoltes de semences de classe Sélect et de classe Sélectionneur se limitent à une aire maximale d'un ha.
Lignée ou variété
Lignées parentales hybrides - femelles
Lignées parentales hybrides - mâles
Section 10          Années de plantation ou de récolte
Il est possible d’indiquer plusieurs années de récolte seulement pour les cultures vivaces. Le nombre d’années pour la production de semences généalogiques provenant de la plantation originale d’une culture vivace est le même que celui qui est précisé dans le Circulaire 6 de l’ACPS pour les types de cultures.
Section 11          Description de la variété
Une description de la variété doit être fournie à l’organisme certificateur avant l’inspection sur le terrain. Pour la production de variétés hybrides et composites, les descriptions des lignées parentales sont requises pour l’inspection des cultures, ainsi qu’une description de la variété hybride pour les essais de vérification des variétés. Pour les cultures vivaces, il est nécessaire de fournir une description de la variété seulement pour la première année de multiplication.
Description de la variété (ou lignée parentale) des semences pour la plantation est jointe. 
Indiquez si la description de la variété (ou lignée parentale) des semences pour la plantation est jointe. 
Section 12          Échantillons de référence
L’échantillon de référence de la variété ou lignée plantée sera fourni à l’ACIA.
Indiquez si l’échantillon de référence de la variété ou lignée plantée sera fourni à l’ACIA.
Section 13          Échantillons de vérification de la variété
Les échantillons de semences produites par la multiplication seront fournis à l’ACIA pour la vérification de la variété.
Indiquez si les échantillons de semences produites par la multiplication seront fournis à l’ACIA pour la vérification de la variété.
Section 14          Déclaration du demandeur
La signature du représentant de la société signifie l’acceptation des conditions de l’Entente de multiplication, y compris l’engagement visant à fournir une description de la variété pour les lignées ou variétés de semences plantés, ainsi que des échantillons de référence et des descriptions de la variété pour les variété/lignées produites.
Je certifie que les renseignements fournis dans ce formulaire de demande sont exacts.
Présentation de la demande :
1.  Veuillez imprimer le formulaire rempli, le signer et le dater et ensuite le numériser afin de pourvoir l'envoyer par courrier électronique.
2.  Veuillez envoyer le formulaire numérisé par courriel avec les documents suivants :
     a)  les descriptions des variétés
     b)  les étiquettes de semence
VARIETAL CERTIFICATION MULTIPLICATION AGREEMENT FOR SEED MULTIPLIED ABROAD
ENTENTE DE MULTIPLICATION POUR LA CERTIFICATION VARIÉTALE  DES SEMENCES MULTIPLIÉES À L’ÉTRANGER
Pedigreed status of seed for planting / Classe généalogique des semences à planter :
Pedigreed status of seed to be harvested / Classe généalogique des semences à récolter :
Canadian Contracting Firm / Société contractante canadienne :
Foreign Contracting Firm / Société contractante étrangère :
SEED FOR PLANTING / SEMENCES À PLANTER
Varietal Blend Ratio/Pourcentage dans le mélange de variétés :
Variety Name/Nom de la variété :
Refuge Variety Name/Nom de la variété refuge :
Seed Section, Plant Production Division
Canadian Food Inspection Agency
59 Camelot Dr. Ottawa, ON Canada K1A 0Y9
VRO-BEV@inspection.gc.ca         
Michael Scheffel, National ManagerSeed Section, Plant Production DivisionPlant Health and Biosecurity DirectoratePolicy and Programs BranchCanadian Food Inspection Agency59 Camelot Dr. Ottawa, ON Canada K1A 0Y9
Seed Section, Plant Production Division
Agence canadien d'inspection des aliments
59, promemade Camelot (Ottawa) ON Canada K1A 0Y9
VRO-BEV@inspection.gc.ca         
Michael Scheffel, National ManagerSeed Section, Plant Production DivisionPlant Health and Biosecurity DirectoratePolicy and Programs BranchCanadian Food Inspection Agency59 Camelot Dr. Ottawa, ON Canada K1A 0Y9
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